
Énergir, s.e.c. 

Cause tarifaire 2019-2020, R-4076-2018 

  

Original : 2019.08.27 Énergir-T, Document 18 

 Page 1 de 1 

RÉPONSE À L’ENGAGEMENT NO 1 

Référence :  E-1 (Énergir), Notes sténographiques du 26 août 2019, volume 3, page 147 

Demande :  Fournir un historique du nombre d’avis de non-conformité provenant du registraire 
depuis la certification ISO-14001 (demandé par le GRAME) 

 
 
Réponse : 

Le tableau qui suit présente le nombre de demandes d’actions correctives (DAC) émises par le 
registraire à la suite des audits de certification ou de surveillance du Système de gestion 
environnementale (SGE) à la norme ISO 14001 depuis 2007. Une DAC est émise à la suite d’une 
non-conformité soulevée par le registraire.  

Année 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Nombre de 
DAC 

0 0 0 0 0 0 0 2 1 0 0 1 0 

 


